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DE LA V I L L E  DE
Mairie de Saint-ClotidDirection-Administration

Paraissant tous les mois

Bibliothèque Municipale

On sait que la Bibliothèque Municipale a été transférée à la Maison cle VEducation Populaire, 26, 
rue Dailly, e t-q u ’un salon de lecture vaste, clair, accueillant et confortable, lui a été adjoint. Dans ce 
salon, les lecteurs peuvent, de 10 heures à 12 heures et de 14 h. 30 à 17 heures, consulter les principaux 
quotidiens et les principaux hebdomadaires, ainsi que différentes revues. La Bibliothèque elle-même, qui, 
autrefois, j r ’était ouverte que le dimanche est maintenant accessible tous les jours, sauf le lundi. Or, 
malgré ces avantages, les abonnés restent peu nombreux : leur chiffre ne s’élève guère au-dessus de 200. 
C’est un chiffre ridiculement bas, si on le compare à celui de certaines villes de banlieue, notamment à 
celui de la Bibliothèque de Saint-Germain où il dépasse 2.000, pour une population légèrement supé
rieure à celle de Saint-Cloud.

A quoi faut-il attribuer cette sorte de désertion ? Les Clodoaldiens n éprouveraient-ils aucun 
in térêt pour la lecture ? On ne saurait l ’imaginer. Il y a plutôt lieu de croire que leur indifférence 
résulte surtout de l ’absence de livres modernes à la Bibliothèque M unicipale, puisque depuis 1938, 
aucun achat n ’a été effectué. Aussi, pour remédier à cette absence, la Municipalité a-t-elle décidé de 
faire un gros effort en inscrivant au budget de 1946 une somme de 150.000 francs dont les deux tiers 
seront destinés aux achats et le tiers restant aux reliures nécessaires. Si les résultats répondent à 1,’effort, 
de nouveaux crédits seront inscrits les années suivantes.

Pour l ’acquisition des ouvrages, il sera tenu le plus grand compte des désirs/des lecteurs. A cet 
effet, une boîte aux lettres, dans laquelle chacun pourra déposer ses demandes, sera installée au salon 
de lecture. Toutes les propositions seront examinées en toute im partialité et la rénovation de la Biblio
thèque deviendra ainsi l ’œuvre de tous.

Nous sommes persuadés q u ’à une époque où la cherté des livres grève le budget des familles 
désireuses de se distraire ou de se tenir au courant des dernières productions littéraires et scientifiques, 
nos concitoyens sauront apprécier l ’effort qui vient d ’être fait pour leur être utile et que désormais, le 
nombre des abonnés justifiera les sacrifices consentis.

Les Cérémonies et Manifestations du 11 Novembre
à" Saint-Cloud

La guerre 1939-1945 apparaît plus que jamais comme la suite logique de la guerre 1914-1918, et 
nous,ne pouvons, séparer de notre souvenir et notre reconnaissance, les victimes de l ’une et l ’autre guerre.

C’est cette pensée qui devait amener le. Conseil Municipal à décider l ’inscription sur le monument 
élevé « à la gloire de ceux qui, en 1914-1918, écrasèrent le barbare qui incendia notre cité » les noms 
de tous ceux qui continuèrent leur œuvre pendant la guerre 1939-1945. C’est la même pensée qui a incité 
la section locale du « Souvenir Français » à choisir ce même jour anniversaire pour ériger une stèle à la 
mémoire des morts sans sépulture de la dernière campagne.

Voilà pourquoi en ce 11 Novembre 1946, la population cïodoaldienne était conviée à s’unir à



la M unicipalité pour commémorer en un sentiment de fraternelle unanim ité, le souvenir de toutes les 
victimes de la guerre dont le sacrifice avait sauvé la liberté du monde m enacée'par le-totalitarisme nazi.

Nombre de nos concitoyens avaient compris le devoir qni s’imposait à tous les Français, en un 
tel jour, de faire taire toutes les divergences souvent factices qui nous divisent, pour ne voir que la 
grande réalité de l ’Unité Française, dans le souvenir de nos morts, unité plus que jamais nécessaire au 
relèvement du pays.

Tous les groupes, toutes les Sociétés locales avaient envoyé des délégations à la cérémonie qui se 
déroula devant le monument aux morts, sur lequel ont été ajoutés les noms des victimes de la guerre 
1939-1945 dont l ’acte de décès porte la mention «M ort pour la France ». Les familles de ces victimes 
et des délégations des enfants de toutes les écoles de la ville étaient présentes.

A la suite d ’un vœu émis à l ’unanimité par les membres du Comité d ’Entente des neuf Associa
tions Clodoaldiennes d ’Anciens Combattants, le Conseil Municipal avait décidé que les noms seraient 
répartis en trois catégories : Combattants M ilitaires, Déportés et Résistants, Victimes Civiles. Cette clas
sification, bien entendu, - n ’établit aucune différence de mérite entre les uns et les autres. Elle devait, 
au dernier moment, susciter quelques observations de la part de la présidente de la Section locale des 
Déportés Politiques et du Président du Comité de Libération de Saint-Çloud qui estiment, d ’une part, 
prématurées les inscriptions nouvelles faites sur le m onum ent'e t qui, d ’autre part, contestent la. qua
lité de résistants à deux Clodoaldiens : M. P ierre L o r r a in  et M. H a f l i g e r . On ne peut pas cependant 
classer dans les victimes civiles, M. P ierre L o r r a in , ingénieur aux Usines Renault, chargé de la direc
tion de la défense passive de cette usine, alors que sur la stèle érigée aux Usines Renault à la mémoire 
de P ierre L o r r a in , figure l ’inscription suivante :

« Le 25 août 1944, à l ’aube du jour de la Libération de Paris, P ierre L o r r a in , Ingénieur aux 
« Usines Renault, est tombé sous les balles allemandes, alors q u ’il participait à l ’envoi des' couleurs 
« à la pointe de l ’île Séguin. »

Quant à M. H a f l i g e r , fusillé par les Allemands sur le sol même de notre commune, dans le 
parc de Saint-Cloud, le 22 août 1944, nous avons pensé, étant donné, d ’une part, les circonstances de 
sa mort, d ’autre part, les honneurs particuliers qui lui furent rendus par le Comité de Libération lors 
de ses funérailles, q u ’aucune contestation ne pouvait s’élever et que sa place était bien parmi les 
Résistants.

Enfin, une troisième contestation porte sur le nom du capitaine C o l l i n , revendiqué par les 
déportés. Or, si M. C o l l i n  est bien m ort en déportation, le Bureau des Opérations Aériennes du Minis
tère des Armées est intervenu auprès de nous pour demander que le nom du capitaine C o l l i n  figure 
à côté des combattants militaires, ses camarades de combat.

11 eut été cependant facile d ’éviter ces pénibles discussions du dernier moment si ces remarques 
avaient été faites au moment où toute la population a été informée, par voie d ’affiche et par le Bulle
tin Municipal, du projet du Conseil Municipal de faire graver les noms des victimes de la dernière 
guerre. La liste de celles-ci a été publiée et il était demandé à chacun de faire connaître ses observa
tions et de signaler les omissions.

Devant le monument priren t tour à tour la parole : M. L u z y , titulaire de la Médaille de la 
Résistance, qui parla au nom du Comité de Libération; M. F a b r i z i , ancien combattant de 1914-1918. 
qui parla au nom du Comité d ’Entente des Associations d ’Anciens Combattants et M. C h a v e t o n , Maire, 
qui prononça un discours que nous reproduisons ci-après.

Madame N o s l e y - F e r n i e r  qui devait prendre la parole au nom des Déportés, déclara que son 
Association, en raison des divergences expliquées plus haut, avait décidé de ne pas participer à la 
cérémonie.

DISCOURS DU MAIRE
F a m i l l e s  d e s  M o r t s  p o u r  l a  F r a n c e ,
M o n  G é n é r a l , (1 ),
M e s s i e u r s  l e s  P r é s id e n t s  d e s  S o c ié t é s  L o c a l e s , -
M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Depuis 1918, le 11 N ovem bre est l ’A nniversaire de la  V ictoire. Cette date m arque la revanche de la guerre 
1870-71 qui laissa son em prein te  profondém ent gravée dans no tre  petite  cité si pleine d ’h isto ire.

Le m onum ent de M. B e n e z e c h  évoque ces deux guerres et, au m om ent où eut lieu  son érection , on ne pou 
vait pas se douter que la puissance allem ande n ’éta it que m om entaném ent abattue et que le nazism e rep ren d ra it

(1 )  Général S o m m e r a i , Président Général d u  «Souvenir Français».
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pour son com pte la  ten tative d ’hégém onie m ondiale de G i 1 auine I I  e t qu une  troisièm e guerre découlant des
deux précédentes é ta it déjà en gestation.

Le Conseil M unicipal n ’a pas voulu dissocier les m orts de la  guerre  1939-1945 des m orts de la  guerre 1914- 
1918. I l  a très sim plem ent fait graver les noms sur le  glacis du m onum ent. ^

Nous n ’avons pas fa it l ’appel de ces nom s, car nous savons que, m alheureusem ent, cette liste s allongera. 
Nous savons que d ’autres enfants de Saint-C loud, une  dizaine encore, ne rev iendront pas, m ais officiellem ent, ils 
ne sont pas encore portés com m e décédés sur nos registres, ou b ien  n ’on t pas encore la  m ention cc M oit pour la  
F rance ». Ce n ’est que plus ta rd , lorsque toutes nos pièces d ’é ta t civil au ron t é té  com plétées, qu une inaugu ia tion  
définitive aura  lieu.

Mais dira-t-on, pourquoi alors avoir procédé à ces inscrip tions ? C’est peu t-être  p rém aturé ! I l  sem ble cepen
dant que 18 mois après la  cessation des hostilités, il soit tem ps d ’honorer nos disparus comme il convient.

A la dem ande des neuf Associations des C om battants des deux guerres, le Conseil M unicipal a unan im e
m ent décidé que les C om battants M ilitaires, les D éportés, les Résistants e t les Victimes Civiles: seraient inscrits 
chacun dans leu r catégorie. Ce n ’est pas que nous ayons voulu fa ire  une  différence en tre  eux : nous n  avons pas

et m êm e nos frères se trouvaien t dans l ’obligation de sem er la  m ort parm i nous, car il  n  é ta it pas possible de 
faire lâcher prise  à l ’A llem and, n i de p rép a re r le débarquem ent sauveur, sans en  m êm e tem ps sacrifier des vies 
françaises.

Je sais que cette façon de voir soulève des protestations. Je  viens d ’ind iquer l’esprit d u  Conseil M unicipal 
en ce qu i concerne cette classification. Nous nous sommes bien rendu com pte en acceptant la dem ande des Com 
battants M ilitaires, à la m ém oire desquels ce m onum ent a été érigé, que les circonstances m êm es dans lesquelles 
souvent certains Résistons sont morts, rendent quelquefois d ifficiles les différenciations entre ceux qu i sont morts 
com m e Résistants e t ceux qu i sont morts com m e V ictim es Civiles.

Nous avons pris toutes les précautions pour qu ’aucune in justice  ne soit com m ise et il est à esperer que rien
ne viendra profaner le  repos de  nos morts.

Tous ceux dont le nom  est gravé sont m orts pour la  F rance. Ils n ’on t pas tous choisi ce destin, m ais une 
chose est certaine, c’est que le Jo u r du  G rand Sacrifice, aucun d ’eux ne s’est dérobé. Com m ent sont-ils m orts ? 
Comme dans la  p rem ière  guerre, en franchissant le p arape t d ’une tranchée p our a ller à l ’assaut. Au cours d une 
reconnaissance dans les lignes ennem ies, ou dans un  avion touché qu i s’abat en flam m es, ou le  fron t percé 
d ’une balle  alors q u ’il regarda it p a r la  fente de son char, ou d ’un  coup de revolver dans la  nuque parce que, 
tom bé blessé aux m ains de l ’ennem i, il ne suivait pas assez vite la  longue colonne des captifs, ou p a r la  m aladie 
contractée derrière  les barbelés alors que travaillan t pour cc eux » il au ra it pu am éliorer son sort, ou b ien  encore 
comme nos Résistants, fusillés au M ont-V alérien ou ailleurs parce q u ’ils faisaient un  m étier dangereux, qu  ils 
cachaient des agents de liaison ou des arm es, qu ’ils passaient des renseignem ents, ou bien  m orts comme ces 
déportés, après m ille  angoisses, m ille  souffrances, m orts lo in  de tous, souvent de la  façon la  plus atroce, sans 
m êm e avoir d it un  adieu, lancé un  dern ier appel, m orts évanouis dans le néan t d ’u n  four crém atoire ou brûlés 
p a r la  chaux vive, ou b ien  comme ces civils qui on t vécu comme la p lu p a rt des gens on t vécu pendan t cette 
guerre, en faisant leu r obscure besogne quotid ienne, m ais qui vivaient dangereusem ent parce q u ’ils hab ita ien t un 
secteur m enacé et qu i, un  jo u r, on t trouvé la  m ort sur leu r chem in. La m ort ne les a pas surpris. C é ta it une époque 
où nous étions tous plus ou m oins, en puissance, des condam nés à m ort.

I l  est un  fa it : tous ces m orts é ta ien t des Français, des C lodoaldiens, tous ont fa it leu r devoir, beaucoup, 
plus que leu r devoir, tous sont m orts p ou r la  F rance e t tous sont m orts victimes du nazisme.' P o u r les adeptes 
de cette religion to ta lita ire , l ’hum anité  n ’est q u ’un  m atérie l hum ain , l ’hom m e n ’est q u ’un anim al pareil à tous 
les autres et qui do it être tra ité  comme u n  bétail. On déporte  l ’hom m e comme on déplace un troupeau . Le fo rt 
a tous les droits, le faible doit ê tre  élim iné. Le national-socialism e a é té  un  credo religieux en opposition cons- 
tan te  avec le  Christianism e p a r lequel, nous, F rançais, nous avons été civilisés, il est en opposition form elle avec 
nos doctrines de liberté  individuelle  et la  D éclaration des D ro its .d e  l ’Hom m e. C’est pourquoi tous ces m orts ont 
d ro it à no tre  reconnaissance, à no tre  am our, à nos prières aussi. Mais ils on t encore d ro it à quelque chose de 
plus, et je  faillirais à m on devoir si je  le passais sous silence. Ils sont m orts pour que la  F rance vive. E t cepen- 
dan t, m algré leu r sacrifice to ta l, m algré le  sacrifice des 1.4Q0.000 m orts de 14-18, auxquels s’a jou ten t d autres 
centaines de m ille  de cette guerre, la  F rance  est encore en danger.

Au m om ent de la  L ibération , on pouvait se dem ander com m ent la  F rance appauvrie, m eurtrie , ru inée, privée 
d ’une p artie  de ses hom m es, occupée longtem ps p ar l ’ennem i, se relèverait.

La bata ille  de la  L ibération gagnée, il fa lla it encore gagner deux autres batailles : celle de la  n a ta lité  et
celle de l ’U nion. ^  , , . , ,  .

C l e m e n c e a u  a d it un  jo u r : « P lu s  de F rançais, plus de F ra n c e » . Cela devenait de plus en plus vrai. Mais 
voici q u ’en cette fin. d ’année finissante de 1946 va se gagner la  plus éclatan te  v ictoire, s’accom plir le m iracle le 
plus é tonnan t : 900.000 naissances font venir ju sq u ’à nous « lè  b ru it léger et doux des générations qui m o n ten t» .
La bata ille  de la  nata lité  est gagnée. l . , .

I l  reste, p ou r que le  sacrifice de nos m orts ne soit pas vain, — car si cette derm ere condition n  é ta it pas 
rem plie  il  le serait to talem ent, —  il reste à nous u n ir  en face de ce m onum ent, à garder en nous la  volonté 
absolue de devenir m eilleurs, de fa ire  des concessions de toutes sortes, de se m ettre  d ’accord sur les grandes 
idées, de fa ire  de l ’U nion no tre  plus grand com m un dénom inateur, de cultiver to u t ce qui nous rapp roche, de 
repousser tous ceux qui p a r la  division, p a r  le jeu  des haines, bâtissent ou essaient de b â tir  leu r fortune.



Voilà certes la  suprêm e volonté de nos m orts.
D ’ailleurs, le m onde en tie r, —  e t l ’on  en  est fra p p é  lorsque l ’on voyage à l ’é tranger, a les yeux tournés 

vers la  F rance, a ttend  d ’elle son salu t. N otre  pays qu i a beaucoup perdu  de sa puissance ne p eu t plus dom iner 
le  m onde comme i 11’a fa it sous Louis X IV  ou N apoléon 1er, m ais il peu t et do it in d iq u er sa voie à 1 Univers, 
encore étonné des consquences prodigieuses des dern iers progrès de la  science.

La F rance , creuset de tou tes les civilisations, se d o it d ’assim iler toutes les théories, tous les idéaux , les 
refondre, e t do it donner aux autres nations l ’exem ple d ’u n  pays calm e, raisonnable, fier, qu i, s il a hésité un  
m om ent —  éto u rd i p a r  le  choc q u ’il  avait reçu —* s’est ressaisi, qui sait où il va et qu i, p a r  la  m anière  dont il 
au ra  refa it son u n ité  et son redressem ent, aura  conquis pacifiquem ent tou te  l ’au to rité  et to u t le prestige voulus 
po u r p ré ten d re  éc la ire r de son flam beau la  liberté  du m onde. P a r  fidélité au passé de la  F rance , nous voulons, 
nous qui restons, fa ire  v ivre cette trad itio n  de grandeur, non comme un  poids qui écrase, m ais comme une force 
supérieu re  qu i anim e e t con tra in t...

A lors, m ais alors seulem ent, nos m orts au ron t la  suprêm e satisfaction de n ’être  pas m orts en vain.

Des couronnes et palme ont été déposées au  nom de la Ville, du Comité de Libération, du 
Comité d ’Entente des Anciens Combattants, du « Souvenir Français », du M. R. P . et de l ’U. J. R. F. 
Des familles des victimes militaires et civiles des deux guerres déposèrent également des fleurs sur 
le monument.

Après une minute de silence pieusement observée et l ’audition des hymnes nationaux, le cortège 
se forma pour se rendre d ’abord au monument élevé, boulevard de la République, aux combattants et aux 
morts du 19 janvier 1871, où le Maire déposa une couronne; puis, le cortège se rendit au cimetière 
devant le monument élevé aux victimes des deux dernières guerres, et enfin, au carré militaire où avait 
lieu la cérémonie du « Souvenir Français ». Cérémonie sobre et particulièrem ent émouvante, au cours de 
laquelle, après l ’envoi des couleurs, M. B a l l o c h e ,  architecte, vice-président du Souvenir Français, 
découvrit la stèle dont il est l ’auteur et qui a été élevée, digne et simple comme il convient, grâce à la 
souscription de tous les habitants de Saint-Cloud, à la mémoire de tous les morts sans sépulture connue.

Sur l ’initiative du « Souvenir Français », deux cérémonies religieuses s’étaient déroulées, l ’une au 
Temple, l ’autre à l ’Eglise, auxquelles assistèrent la Municipalité et le Conseil M unicipal, le Comité de 
Libération et les délégations des Sociétés locales, ainsi que les familles des disparus.

Le soir, les Combattants Volontaires devaient assurer la transmission de la Flamme du Souvenir, 
amenée de l ’Arc de Triomphe aux Coteaux et reprise là par les Associations d ’Anciens Combattants de 
Saint-Cloud. Transmise de relais en relais, chacun d ’eux étant assuré par une de nos Associations clodo- 
aldiennes, elle arriva place de la Mairie où, devant le monument aux morts, deux torchères furent 
allumées à l ’aide du flambeau symbolique par le nouveau président du Comité d ’Entente des Anciens Com
battants, M. R. F i n e l l e , à qui la flamme avait été remise par le président sortant du même Comité, 
M. R. M a i l l e t . Une garde d ’honneur, assurée par les Anciens Combattants, entoura le monument.

Cérémonie émouvante dont nous devons rem ercier l ’Association des Combattants Volontaires 
d ’avoir pris l ’initiative.

Ainsi, au cours de cette journée, Saint-Cloud vécut dans le souvenir de ses morts et sut les 
honorer dignement, dans l ’union de tous ses enfants rassemblée autour d ’eux.

Q u’il nous soit permis de rem ercier ici tous ceux qui ont contribué au succès de cette réconfor
tante journée, particulièrem ent le Souvenir Français et son président, M. R. F i n e l l e ,  le Comité d ’E n
tente des Associations d ’Anciens Combattants, la Compagnie des Sapeurs-Pompiers et nos Sociétés de 
musique La Diane- et l ’Harmonie qui fu ren t à la peine durant! ces cérémonies et manifestations. Nos 
remerciements vont aussi aux groupes des Scouts de France et aux Enfants des Ecoles dont la belle 
tenue a été très remarquée.

R E S T IT U T IO N  AUX FAM ILLES 
AUX FR A IS D E L ’É T A T  

DES C O R PS DES ANCIENS COM BATTANTS 
E T  VICTIM ES D E LA G U E R R E  1 9 3 9 -1 9 4 5

Le M inistre des Anciens C om battants e t V ictim es de 
la  guerre appelle  d ’une façon tou te  spéciale l ’atten tion  
des fam illes des m ilita ires décédés ét des victim es civiles 
p o u r faits de guerre, sur les dispositions ci-après :

1° Un nom bre im portan t de fam illes de m ilita ires décédés 
depuis le  2 septem bre 1939 ont insisté p o u r ob ten ir la restitu tion  
g ratu ite  de leu r dépouille  m orte lle . Des fam illes de victimes

civiles par faits de guerre on t form ulé les dem andes dans le 
m êm e sens;

2° P o u r perm ettre  de  p réparer les opérations très délicates 
de restitu tion  des corps, il est indispensable de connaître  de 
façon aussi exacte que possible les fam illes qui désirent la res
titu tio n  d’un corps, quels que soient le  lieu  actuel d ’inhum ation  
du  corps et le  cim etière où il  doit être  ram ené;

3° Les catégories des décédés dont la  restitu tion  gratuite 
pourra  être dem andée sont les suivantes :

a) M ilitaires décédés depuis le  2 septem bre 1939;
b) M ilitaire? p risonniers de guerré;
c) Déportés et in ternés politiques ou raciaux ;



d)  V ictim es de bom bardem ents et de faits de guerre en 
dehors de le u r  résidence habituelle.

e) Personnes civiles ayant ra llié  les Forces Françaises de 
Résistance en dehors du  te rrito ire  m étropolitain  e t décédées hors 
de leu r résidence hab itue lle ;

/)  Personnes civiles décédées en  dehors de leu r résidence 
hab itue lle  ren d an t l ’expulsion ou l ’éloignem ent im posé par les 
A utorités françaises ou  par l ’ennem i;

g) Alsaciens ou  M osellans incorporés de force dans l ’armée 
allem ande ; 1

h) T ravailleurs requ is pa r l ’ennem i e t décédés hors de leu r 
résidence habituelle.

Cette liste  est une  sim ple énum ération , elle ne constitue 
aucunem ent u n  o rdre  de  p rio rité  pour le  transfert des corps;

4° P euvent dem ander le transport dans l ’ordre de priorité :
1° La conjointe ou le  conjoint, non  séparé, non  divorcé;
2° Les orphelins ou  le  tu teu r;
3° Le père, la  m ère ou la  personne ayant recueilli e t élevé 

le décédé;
4° Le frère  ou la  sœ ur;
5° Le grand-père ou  la  grand’m ère.
E t à défaut des catégories ci-dessus énum érées, la  personne 

ayant vécu m aritalem ent avec le décédé.
Le dem andeur qu i n ’a pas d ro it au  transfert p a r  p rio rité  

doit obligato irem ent certifier sur l ’honneur, comme l ’ind ique la  
fo rm ule  ci-après, q u ’i l  est d ’accord avec les m em bres de la 
fam ille  qu i on t d ro it de p rio rité  su r lu i. Cette disposition est 
indispensable  p o u r éviter en tre  les m em bres de la m êm e fam ille 
une  discussion sur l ’attribu tion  du  corps, qu i serait extrêm em ent 
douloureuse ;

5° La fam ille  d ’u n  décédé de l ’une des catégories visées à 
l ’alinéa 3, qu i désire ob tenir la  restitu tion  du  corps, do it établir 
en deux exem plaires, une  dem ande d ’un  m odèle spécial. Les deux 
dem andes seront adressées au  M inistère des Anciens Com battants, 
B ureau des Sépultures, 37, ru e  de Bellechasse, Paris (7°). Elles 
devront être renvoyées pour le  30 décem bre 1946, au plus ta rd ;

6° I l  est précisé que tous les corps de m ilitaires don t le  
décès donne dro it à la  m ention  « M ort p o u r la  France », qu i ne 
seront pas réclam és pa r les fam illes, seront transférés, en ap p li
cation du  décret du  22 février 1940, dans des cim etières nationaux 
ou dans des carrés spéciaux des cim etières com m unaux, comme 
cela a été fa it après la guerre  1914-1918. Toutes ces sépultures 
seront entretenues avec soin e t p iété  pa r le  Service F rançais des 
Sépultures. Des cim etières m ilitaires sont en  cours d ’installation 
en T unisie  et en  Italie.

7° Des sépultures perpétuelles des victimes civiles par faits 
de guerre seront aussi entretenues pa r les soins de l ’A dm inis
tra tion , lorsque le  p ro je t de lo i, en cours d ’exécution, aura  été 
adopté. I l  fau t rem arquer cependant que le p ro je t de lo i accorde 
la sépu ltu re  perpétuelle  aux victimes civiles dans le  cas seule' 
m en t où la  m o rt est la  cause directe d’u n  acte accom pli volon 
tairem ent p o u r lu tte r  contre l ’ennem i, ou le  résu lta t de l ’inter. 
nem ent ou  de la  déporta tion  et que la  m ention  « M ort pour la 
France » a été a ttribuée ;

8° Les fam illes sont avisées q u ’en dem andant la restitu tion  
du  corps à titre  g ra tu it, elles pe rd en t le  bénéfice de la  sépulture 
perpétuelle , en tre tenue aux frais de l ’état. En outre, l ’achat de 
la  concession, le  cas échéant, dans le  cim etière où la  fam ille 
désire fa ire  procéder à l ’inhum ation , est à leu r charge;

9° P o u r faciliter le  travail des bureaux, les deux form ules 
devront être rem plies avec le  plus grand soin. La dem ande sera 
exactem ent du  fo rm at ind iqué : 21 centim ètres de largeur sur 
27 centim ètres de hau teur.

Les fam illes intéressées p o u rro n t se p rocurer à la  
M airie, service de l ’E ta t Civil, des form ules de 
dem ande du m odèle ci-après :

M IN ISTÈRE DES ANCIENS COM BATTANTS 
ET VICTIM ES DE LA GUERRE

DIRECTION DE L ’ÉTAT CIVIL ET DES RECHERCHES

BUREAU DES SEPULTURES

DEMANDE D E R E ST IT U T IO N  
a u x  F ra is  d e  l ’E ta t 

d ’un  Corps Civil ou M ilitaire

NOM du  décédé : ..................................... Prénom s : ...............................
(en lettres capitales)

Grade p o u r les m ilitaires : .... R égim ent p o u r les m ilitaires
( jo u r .................  ( Localité ........

Date de naissance ! m ois  L ieu de naissance Rue.... N°....
( année ......................  - ( D épartem ent

Date du  décès ; ................................................ .-................... ................ ,..........
T . . .  C im etière de .....................................................
Le corps est inhum e^ Loca]ité . ............  D ép artem en t:........!......

actuellem ent a ) Gare la pius proche, si possible : ........
T . .  . . .  U n conjoint (épouse ou m ari) : .............
Le decede a-t-il laisse j Des enfJanls yivants . .............................. .

Le conjoin t est-il séparé, divorcé : .........................................................
C im etière dans lequel C im etière de : ........ ........................................

la  fam ille veut ram ener Localité : .............. D épartem ent : .............
le corps ( Gare la  plus proche : ......................... ;........

Le M aire de.....................  certifie que le corps..de......... ............ pourra
être  inhum é au cim etière de......................................................................

A ...................................   le ...... ............................
Le Maire,

(Cachet et signature),

. , , ( NOM : .................    P rénom s : ...........
Personne qu i dem ande D om icile . Localité  : ............ D ép ..........
la  restitu tion  du  corps j Degré de parenté  avec le  décédé : ........

P o u r les décédés civils

(Signature)

In d iq u er les circonstances du 
décès e t les raisons pour 
lesquelles le  corps n ’a pas 
été ram ené au cim etière de 
la  résidence habituelle.

1............................  ̂ , le .................
L e  D em andeur,

Circulaire N° 1007

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

y  Revenons encore sur ce problèm e. E tLogem ent ce n ’est certainem ent pas la  dern ière
--------------------- - f o i s  que nous aurons à exam iner un
aspect ou l ’au tre  de cette question don t la  solution 
n ’ap p ara ît pas prochaine. ^

Revenons encore sur ce problèm e. E t ce n ’est cer
ta inem ent pas la  dern ière  fois que nous aurons à exa
m iner u n  aspect ou  l ’au tre  de cette question dont la  
solution n ’ap p ara ît pas prochaine.

Nous l ’avons déjà d it, i l  n ’est de solution convenable 
au problèm e du  logem ent que dans la  construction 
d ’im m eubles, o r, la  situation  économ ique et po litique 
est te lle  que personne de ceux qui pou rra ien t engager 
des capitaux dans la  construction ne songe à le faire.

E n  a ttendan t que cette situation se modifie, e t cela 
ne dépend pas de la  M unicipalité, nom breux sont les 
foyers qu i souffrent de locaux insuffisants e t, p a r suite, 
insalubres, ou les jeunes gens qui, voulan t se m arier, 
ne peuvent réaliser leu r p ro je t fau te  d ’u n  gîte 
convenable.

Dans u n  récent bu lle tin , nous avons déjà dit que 
nous étions désarm és en  face d ’un  te l é ta t de choses. I l  
ne  nous ap p artien t pas d ’outrepasser les droits que nous 
donnent lois e t règlem ents.

Mais cela n ’em pêche pas tous ceux qui souffrent de 
cette crise, tous ceux qui sont à la  recherche d ’un  
m eilleur logem ent, de considérer leu r cas personnel 
comme é tan t le  plus digne d ’in térê t et de m anifester 
leu r m écontentem ent de ne  pouvoir rien  fa ire  pour 
ob ten ir la  m odification de ce q u ’ils estim ent, souvent 
à ju ste  titre , in to lérab le .

Comme nous les com prenons. E t quand  ils viennent 
à la  M airie m anifester, quelquefois avec une certaine 
véhém ence, leu r m écontentem ent, nous ne songeons



nu llem ent, q u ’ils le cro ien t b ien , à les en  b lâm er ou 
à nous en p la indre .

Nous com prenons q u ’ils soient aigris, im patien ts, 
obsédés, à la  suite de ta n t de dém arches vaines, de 
ta n t d ’espoirs déçus.

H élas ! nous voudrions ta n t pouvoir leu r donner 
à tous satisfaction !

M ais, il  n ’est pas en  no tre  pouvoir de créer des 
locaux lib res. E t ceux-ci, quoi q u ’on dise, ne sont pas 
te llem ent nom breux.

On a vite fa it, quand  on rep è re  quelques fenêtres 
sans rideaux , de conclure que te l logem ent est vacant. 
On le signale à la  M airie qu i fa it aussitôt u n e  enquête 
e t qu i s’aperçoit que, m algré  l ’absence de rideaux , le 
logem ent est h ab ité  p a r  une fam ille qui n ’a pas eu  le 
m oyen de se p ro cu rer les rideaux  nécessaires po u r en 
garn ir ses fenêtres.

P lus lo in , des persiennes sont ferm ées depuis long
tem ps, voilà certa inem ent u n  local d isponible. L ’en- 
quêtre  révèle q u ’il s’agit d ’une  pièce qu i ne com porte 
n i eau, n i gaz, n i, ce qui est plus grave, de W .-C., 
q u ’elle  n ’est, d ’ailleurs, que m om entaném ent inhab itée , 
la  personne qu i l ’occupe é tan t provisoirem ent chez ses 
enfants.

A illeurs, une  v illa  est signalée inhab itée . C’est exact, 
m ais après avoir é té  occupée p a r  les A llem ands puis 
p a r les A m éricains, un  incendie en  a en tièrem ent d é tru it 
l ’in té rieu r e t p lusieurs centaines de m ille  francs seront 
nécessaires p o u r la  rem ise en  é ta t. Le p ro p rié ta ire  
estim e ne pas pouvoir en trep ren d re  ces travaux  pour 
le  m om ent. Qui p o u rra it l ’y con traindre  ?

P lus lo in , une  au tre  v illa  inhab itée  est la  p rop rié té  
d ’u n  é tranger, e t cela encore nous enlève to u t m oyen 
d ’agir.

Nous dépasserions de beaucoup la place qui nous 
est ici réservée si nous voulions c iter tous les cas que 
nous rencontrons e t que, b ien  que nous ayant été signa
lés, nous devons abandonner.

Nous ne  persistons pas m oins à dem ander à tous nos 
lecteurs de ne pas m anquer de nous signaler to u t ce 
q u ’ils p o u rro n t rem arq u er d ’anorm al dans les locaux 
de le u r voisinage.

I l  est b ien  évident que si nous ne consentons pas, 
e t ne  consentirons jam ais, à agir d ’une  m anière  q u e l
conque contre les dro its légitim es des p rop rié ta ires ou 
des locataires, nous ne pouvons adm ettre  que, en pleine 
crise com m e celle que nous traversons, des locaux d ’h a 
b ita tion  u tilisables resten t, p o u r une  sim ple raison 
d ’égoïsm e, inhabités.

P o u r toutes les adresses qui nous sont signalées, 
une  enquête sérieuse est fa ite  et, s’il y a lieu , nous 
dem andons la  réqu isition  à la  P réfecture .

A ce su je t, une  circu laire  récente, p a ru e  au B ulletin  
O fficiel du  19 octobre 1946, rap p e lle  que : « I l  im porte , 
« p o u r que la  réqu isition  soit valable, que le  proprié- 
« ta ire  e t le  locataire  p rin c ip a l soient dûm ent avertis, 
« p a r le ttre  recom m andée com portan t, si possible, 
« accusé de réception , au m oins plusieurs jou rs à 
« l ’avance avant les jo u r  e t h eu re  fixés pour l ’entrée 
« en jouissance des Bénéficiaires. I l  est indispensable, 
c< en effet, q u ’ils puissent, en tem ps u tile , fo rm uler leurs 
« observations. »

V oilà qui ne  fac ilite ra  pas l ’em ploi des réquisitions. 
E t cependant, nom breux  sont ceux qui croient que, p ar 
ce m oyen, to u t est possible.

M algré toutes ces entraves, m algré les difficultés de 
tous ordres que nous rencontrons, nous sommes bien  
décidés à fa ire  to u t ce qui sera en no tre  pouvoir pour 
satisfaire le p lus possible des dem andes qui nous sont 
présentées.

Q uoique nous fassions, nous savons très bien  que 
nous ne parviendrons pas à donner satisfaction à tous. 
Encore une fois, la  solution de la  crise ne dépend  pas

de nous e t nous savons b ien  que, dans les autres com 
m unes, la  situation  n ’est pas m eilleure.

Aidez-nous donc cependant à ap p o rte r u n  rem ède 
à quelques situations tragiques en nous signalant les 
locaux libres que vous pouvez connaître  e t qui se 
cachent encore.

Mais ne vous contentez pas de renseignem ents vagues 
et im précis. Dites-nous : nom  et adresse du p rop rié ta ire  
ou du locataire , com position du local, depuis quand  il 
est inhab ité , etc ...

C haque sem aine, la  Com mission du Logement 
a jou te  quelques noms à la  liste  des p rio rita ires. C’est 
po u r tous u n  véritab le  devoir que d ’aider à donner 
satisfaction au m oins à quelques-nus d ’en tre  eux.

Nous vous en rem ercions à l ’avance.

A P R O P O S
DE LA COLONIE D E VACANCES M UNICIPALE 

D E CH A RBO N N IÈRE

La D irection des M ouvements de Jeunesse et d ’Edu- 
cation P opu la ire  au M inistère de l ’E ducation N ationale 
qui a envoyé, cet é té , une  de ses inspectrices à la  Colo
n ie  de Vacances de C harbonnière , nous a fa it parvenir 
une le ttre  p a r laquelle  elle nous dem ande de fa ire  p ro 
fiter de no tre  expérience la  ville de Colm ar qui désire 
réorganiser en tièrem ent ses colonies de vacances.

Nous reproduisons cette le ttre  ci-dessous non  par 
vanité m ais parce que nous sommes fiers d ’avoir été 
cités en exem ple p ar les Services du M inistère de l ’E d u 
cation N ationale qui se sont rendus com pte, sur place, 
que no tre  organisation é ta it p arfa ite  e t que les enfants 
pouvaient tire r  de celle-ci le m axim um  de profit.

Nous donnerons b ien  volontiers à M. le  M aire de 
Colm ar les renseignem ents don t il  p eu t avoir besoin.

M IN ISTÈRE DE L ’ÉDUCA TIO N NATIO NALE

L ’Inspectrice des M ouvem ents de Jeunesse 
et d ’Educatioti Populaire de l ’A cadém ie de Paris 

à M onsieur le M aire de Saint-C loud. 

M o n s ie u r ,

M onsieur le M aire de la  v ille  de C olm ar ayant le désir de 
réorganiser en tièrem ent les colonies de vacances de sa m unici
palité, a sollicité de nos services une liste  des colonies qui, par 
leurs installations et leu r am énagem ent, pou rra ien t lu i servir de 
m odèle.

P arm i celles qui on t re tenu  no tre  a tten tion  au cours des 
inspections que nous avons faites ou fa it fa ire  du ran t l ’été 1946, 
nous avons été heureux de citer celle que vous avez m is sur pied 
au château de C harbonnière, à Saint-Jean-de-Braye (L oire t).

M onsieur le M aire de C olm ar nous dem ande au jo u rd ’hu i de 
lu i fou rn ir des renseignem ents com plém entaires sur le fonctionne
m ent, le financem ent, l ’installation , l ’am énagem ent de votre colo
n ie  (avec p lan  e t photos si la  chose é ta it possib le).

Nous sommes persuadés que vous accepterez volontiers d ’en 
tre r  en rap p o rt d irect avec lu i  afin de faciliter son travail e t de 
le fa ire  profiter de votre expérience.

En vous rem erciant, je  vous prie  fie croire à mes sentim ents 
distingués.

L ’Inspectrice des M ouvem ents de Jeunesse 
et d ’Education Populaire de l ’A cadém ie de Paris, 

M. J. T r e n e l .

Nous avons reçu égalem ent une le ttre  de rem ercie
m ent de la  Société des Avions M arcel B loch, à Saint- 
C loud, que nous sommes heureux  de rep ro d u ire  ci- 
après :

M onsieur le Maire de Saint-C loud  
(Seine-et-Oise)

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
Je  tiens par la  présente, en tan t que D irecteur e t P résiden t du 

Com ité d ’Entreprise, en m on nom  et aux nom s des ouvriers, à 
vous rem ercier de l ’accueil que vous avez b ien  voulu  réserver 
aux enfants de notre personnel à la  Colonie de Vacances orga
nisée pa r vos soins à la « C harbonnière ».



Grâce à votre in itiative, ainsi q u ’à celle de vos services, les 
29 enfants de n o tre  personnel ont pu  prendre  un  repos complet 
pendant plus d ’u n  m ois e t une bonne provision  d’air pu r pour 
l ’année à venir.

Tous les parents on t retrouvé leurs enfants en parfait étal 
de santé e t to u t à fa it enthousiastes de leu r séjour à la colonie. 
Tout y était parfa it : organisation, n o u rritu re , am usem ent des 
enfants, etc...

Veuillez encore une fois, M onsieur le M aire, recevoir l ’ex
pression de tou te  ma gratitude ainsi que celle des parents des 
enfants et en m êm e tem ps transm ettre  nos rem erciem ents à 
Madame et M. D e m a r d , directrice et d irecteur de la colonie ainsi 
qu’à leurs collaborateurs, m oniteurs, m onitrices e t infirm ières qui 
se sont dévoués avec tan t de cœ ur à une cause aussi noble et 
u tile .

Je vous p rie  de croire, M onsieur le M aire, à l ’assurance de 
ma considération distinguée.

Le Directeur,
B. G b e b e l s k y .

Ravitaillement et Rationnement

CHAUSSURES U TILITA IR ES

Un program m e de chaussures u tilita ires « Usage- 
T ravail » e t « Usage-Ville », p o rtan t sur 50 % des fab ri
cations est en cours de réalisation .

Les consom m ateurs, titu la ires d ’u n  coupon pour 
chaussures u tilita ires pou rron t ob ten ir l ’article de leur 
choix avec une réduction  de 5 % sur le  p rix  légal, sous 
réserve que le  p rix  de l ’article en  question ne dépasse 
pas 800 francs po u r les chaussures cc Usage-Ville » e t 
1.000 francs po u r les chaussures « Usage-Travail » 
auprès des com m erçants détaillants adhérents au p ro 
tocole passé en tre  le  M inistère de la  P roduction  Indus
trie lle  e t l ’Association N ationale de R épartition  au 
Com m erce.

Afin de p erm ettre  la  d istribu tion  norm ale  de ce p ro 
gram m e u tilita ire , des coupons d ’achats SPECIAUX 
sont délivrés dès à présen t à la  M airie, Service du 
R avitaillem ent.

Les consom m ateurs pou rron t, selon leu r désir, dans 
leu r m ois anniversaire ou le  mois suivant, ob ten ir soit 
un  coupon d ’achat u tilita ire , soit un  coupon d ’achat 
non u tilita ire , I l  sera ten u  com pte po u r la  répartition  
du contingent u tilita ire  des ressources des intéressés et 
de leu r situation de fam ille.

A R TIC LES M ÉNAGERS EN M ÉTAL

L ’augm entation  des contingents d ’alum inium  p e r
m ettra  de fa ire , à com pter de novem bre, aux « p r e 
m iè re s  na issan ces », les mêmes a ttribu tions q u ’aux 
« je u n e s  m énages », c’est-à-dire :

—r 2 feuilles pour m étaux ferreux  et
—1 1 feuille  d ’alum inium .
Les feuilles pour alum inium  sont valables aussi bien  

pour les articles u tilita ires que non u tilitaires.
Les feuilles bivalentes « fer-alum inium  » dont la 

valid ité  ex p ira it le 30 septem bre 1946, seront valables 
ju sq u ’au 31 décem bre 1946.

VEUILLES DE TIC K E T S P O U R  TRAVAILLEURS 
MANUELS

Les tickets de « T ravailleurs » é tan t distribués en 
une seule fois p ou r la  période novem bre-décem bre, Mes
sieurs les Chefs d ’Entreprises sont inform és q u ’il est 
inu tile  d ’adresser, le  15 n o v em b re , à M. l ’Inspecteur 
du T ravail, l ’é ta t des m utations prévues p a r une circu
la ire  du 2 m ars 1946.

DÉLIVRANCE B IM ESTR IELLE DES T IT R E S  
DE RATIONNEM ENT

I l est rappelé  que les titres spéciaux alloués en  sus 
de la  norm ale pour régim es et supplém ents (régim e 
n° 4, suralim entation  norm ale, suralim entation  spé
ciale, grands m utilés, femmes enceintes e t a lla itan t, 
réfugiés allocataires, déportés politiques rap a trié s), 
suivent le sort des titres norm aux et ne sont délivrés 
que tous les deux m ois, conform ém ent aux instructions 
de l ’A utorité  supérieure. Seuls les régimes pour lesquels 
les supplém ents sont alloués en substitu tion  à certaines 
denrées (régimes n os 1, 2, 3, a llaitem ent en la it  con
centré e t en poudre sucré e t non su cré), sont délivrés 
m ensuellem ent dans les conditions habituelles, m êm e si 
le régim e est délivré po u r une période égale ou supé
rieu re  à deux mois.

T EX TILES
Catégorie E. —? V alidation  de points.
Les tickets-lettres A et B extraits des cartes de vête

m ents de la  catégorie E (enfants de 3 à 12 ans), sont 
validés po u r une valeur de 30 points chacun.

Laine à tricoter. — Les coupons n os 10 d ’août et 10 
de septem bre des cartes d ’a lim entation, catégorie V, 
on t é té  validés chacun po u r l ’achat de 250 grammes de 
la ine à trico ter.

C ertains consom m ateurs de plus de 70 ans conservent 
leu r carte d ’alim entation de la  catégorie C e t de ce fait, 
ne peuvent, m algré leu r âge, bénéficier de l ’a ttribu tion  
de la ine prévue en faveur des vieillards.

Afin de perm ettre  à cette catégorie de consom m a
teurs de bénéficier des mêmes avantages que les t i tu 
laires de la  carte d ’alim entation  cc V », l ’A dm inistration  
préfectorale po u rra , dans la  lim ite  de son contingent 
de la ine à trico ter, fa ire  une a ttrib u tio n .d e  500 grammes 
de la ine à trico te r aux „consom m ateurs âgés de plus de 
70 ans dont la  dem ande sera visée p ar Ta «Mairie, Ser
vice du R avitaillem ent.

PR O R O G A TIO N  
DES PO IN T S D E R ÉC U PÉR A TIO N

La valid ité  des tickets-points de récupération  textiles 
p o rtan t un  m illésim e a é té  prorogée ju sq u ’à nouvel avis 
p a r décision du rép a rtiteu r de textiles.

CHARBON 
A ttr ib u tio n  excep tio n n e lle

Accouchem ents à dom icile. — Une a ttribu tion  de 
100 kilos de charbon  p o u rra  ê tre  allouée avant la  nais
sance présum ée, contre rem ise du ticket « Com bus
tib le  » de la  carte  de grossesse; elle constituera, soit 
l ’allocation prévue pour l ’accoucbem ent, soit une avance 
provisoire à valo ir sur l ’a ttribu tion  annuelle de chauf
fage du nouveau-né.

L ’a ttribu tion  exceptionnelle po u r les enfants de 
moins de 1 an n ’é tan t délivrée q u ’après naissance, le 
prem ier coupon des titres sera validé au taux  norm al 
de 150 kilos p a r trim estre  contre présen tation  d ’un  ce r
tificat m édical a ttestan t que l ’accouchem ent a eu  lieu  à 
dom icile.

Si l ’accouchem ent n ’a pas eu lieu  à dom icile, le  
p rem ier coupon trim estrie l de la  carte sera d im inué de 
l ’a ttribu tion  qui au ra it p u  être  accordée à titre  de p ro 
vision avant la  naissance.

Dans le  cas d ’une naissance dem andant des soins 
supplém entaires, p a r exem ple en cas de naissance p ré 
m aturée, une allocation supplém entaire pou rra  être 
accordée; tous renseignem ents u tiles pou rron t ê tre  fou r
nis p a r la  M airie, Service du R avitaillem ent.

E nfants de m oins d ’un  an. —- I l  est accordé une 
carte spéciale, valable pour douze m ois, à com pter du



jo u r  de la  naissance, d ’une valeur de 150 kilos p a r cou
pon trim estrie l, soit 600 kilos po u r l ’année. Dans le 
cas de naissances m ultip les, il  sera délivré une  carte 
p a r enfan t vivant.

Certains titres  p ou r en fan t de m oins d ’u n  an  sont 
d ’u n  nouveau m odèle qu i ne com porte pas l ’ind ication  
du trim estre  afférent à chaque coupon; il  y a lieu , pour 
ces titres , de considérer que le  coupon n° 1 correspond 
au 2e trim estre  de l ’année, c ’est-à-dire avril-m ai-ju in ; 
le second coupon au 3° triihestre , etc.

Ces coupons sont validés périod iquem ent p a r arrêté 
préfectoral.

Grands m utilés de guerre pensionnés au m in im u m  
à 100 % . — L ’allocation  m ensuelle accordée aux m utilés 
est fixée à 50 kilos sur présen ta tion  de l ’une des pièces 
suivantes :

Carte b lanche de pensionné à 100 -% délivrée p ar 
M. l ’In ten d an t départem ental des Pensions ou  notifica
tio n  m in istérie lle  de pension (titre  de couleur jaune) 
ou certificat « m odèle 10 » délivré p ar le C entre de 
Réform e.

Opérés et blessés graves traités à dom icile . —̂  A llo
cation NON REN O U V ELA BLE, sur présen tation  d ’un  
certificat m édical, de 25 k ilos de charbon , si là  durée 
des soins est in fé r ie u re  à  8  jou rs, e t de 50 kilos, si la  
durée des soins est su p é r ie u re  à  8  jours.

M aladies chroniques. —. A llocation de 50 kilos ren o u 
velable p a r m ois d ’hiver. P o u r ces m alades, les bons 
seront établis contre rem ise d ’un  certificat m édical, visé 
p a r  l ’O rdre  des M édecins de Seine-et-Oise, 28, rue  Ser
pen te , à P aris . Un seul certificat est nécessaire pour 
tou te  la  période  d ’h iver (jo ind re  à la  dem ande de visa 
la  som m e de 20 francs p o u r  frais (sauf pour les m alades 
bénéficiant de la  g ratu ité  m édicale).

* Malades soignés à dom icile . — C atég o rie  1. — Af
fections aiguës fébriles d ’u n e  durée in férieu re  à 8 jours: 
allocation NON RENOUVELABLE de 25 kilos contre 
rem ise d ’un  certificat délivré p a r  le m édecin tra itan t.

C a tég o rie  2 . —  Affections fébriles aiguës d ’üne 
durée supérieure  à 8 jours : allocation de 50 kilos NON 
RENOUVELABLE contre rem ise d ’u n  certificat délivré 
p ar le  m édecin tra itan t.

Bois de chauffage Par airê1jf ',0. 16-0,?9•______________________°  p a ru  au B u lle tin  O ffi
ciel des Services des P rix , 

n° 39 te r , du 1er octobre 1946, la  vente des bois de feu 
est lib re  ta n t à la  p rodùction  q u ’à tous les stades de 
la  d istribu tion , sauf en ce qui concerne les bois de feu 
faisant l ’ob je t d ’im positions du  rép a rtiteu r, chef de la 
section du  bois ou du d irecteur départem éntal de la  
p roduction  forestière.

B O IS FA ISA N T L ’O B JE T  D ’IM PO SITIO N S
A ce titre , la  P réfec tu re  de Seine-et-Oise nous a in 

form é q u ’elle avait a ttrib u é  à la  com m une de Saint- 
C loud 1.280 tonnes de bois de chauffage. C ette a ttr i
bu tion  pe rm ettra  de fo u rn ir à chaque foyer 225 kilos 
de bois dans les conditions suivantes
L ivré à dom icile, scié deux tra its  : 2.403 fr.

la  tonne, soit po u r 225 kilos. , ..........., .............. 540 »
P ris au chan tier du  d é ta illan t en 100 cm.

1.890 fr. la  tonne, soit 225 kilos.  ........... 425 »
P ris  au chan tier, scié deux tra its  : 2.213 fr.
— la  tonne, soit po u r 225 kilos. . . . .  ... ....... ...... 498 »

Le k(ds est déposé chez les charbonniers de Saint- 
C loud où les bénéficiaires po u rro n t se le  fa ire  délivrer
contre les bons rem is à la  M airie, Service du R av ita il
lem ent, qu i les d istribuera  à p a r tir  du  4 novem bre 1946.

BOIS EN  V EN TE L IB R E  
Le bois provenant du château  de C harbonnière , qui 

n ’en tre  pas dans le  cadre  des im positions, sera vendu 
aussi à la  popu la tion  p a r les charbonniers de Saint - 
C loud qu i, é tan t donné les p rix  que nous avons p u  leu r 
consentir, le  dé livreront à des p rix  intéressants :
L ivré à dom icile en 100 cm .. .,. .... .... .la  tonne 2.010 » 
Livré à dom icile, scié deux tra its . . — 2.500 »
P ris  au chan tier du  d é ta illan t en 100 cm.

la  tonne 1.890 » 
Pris au chan tier du d éta illan t, scié deux tra its

la  tonne 2.310 » 
Les Clodoaldiens n ’au ron t donc q u ’à s’adresser aux 

charbonniers de leu r choix. B ien en tendu , si les p rix  
de tran sp o rt, de m ain -d ’œ uvre ou de taxe  venaient à 
changer, les p rix  de vente seraien t réajustés en 
conséquence.

P.-S. — A u dépôt m unicipal, ru e  G ounod et ru e  T ahère, nous 
avons encore une certaine quantité  de charbonnette  en  prove
nance des A rdennes e t u n  peu  de  bois' de chauffage qu i p o urron t 
être  vendus à la  taxe enr longueur de 1 m ètre aux personnes qui 
voudraient ven ir le  chercher et économ iser ainsi les frais de 
transport et de sciage.

Des affiches seront apposées incessam m ent à l ’entrée de ces 
deux dépôts pour in d iq u er les jou rs et heures de vente.

Neiges et Glaces î1. est raPPelé aiîx ha-
 X___________________ _ b itan ts que, conformer

_  ̂ m en t à l ’artic le  25 de
1 a rrê té  p o rtan t le  règlem ent de P olice  M unicipale, en 
tem ps de neige ou de glace, les p rop rié ta ires, locataires 
et concierges sont tenus de casser la  glace au-devant de 
leurs p ropriétés et de relever la  neige po u r dégager les 
tro tto irs . I ls  au ron t soin de ne pas m élanger la  glace 
et la  neige avec les ordures.

Ces mêmes personnes, en  cas de verglas, devront 
répandre  au-devant de leurs p roprié tés, de la  cendre, 
du  sable, des escarbilles ou  de la  sciure de bois.

L es . neiges e t glaces provenan t de l ’in té rieu r des 
hab ita tions ne  p o u rro n t ê tre  déposées sur la  voie 
publique.

Les contraventions aux prescrip tions ci-dessus seront 
constatées p a r  des procès-verbaux qu i seront déférés au 
tr ib u n a l com pétent.

DÉG RÈV EM EN TS 
EN FA V EU R  D ES CON TRIBU A BLES 

A PPA R TEN A N T AUX CA TÉG O RIES SOCIALES 
ÉCO N O M IQ U EM EN T FA IB LES

I)  C o n tr ib u tio n  m o b iliè re  :
Aux ternies de 1 article 17 de la  lo i du  13 septem bre 

1946, seront dégrevés d ’office de la  con tribu tion  m obi
liè re  et des taxes annexes (taxe d ’h ab ita tio n  e t taxe 
vicinale) p o u r  le u r  h a b ita tio n  p r in c ip a le , les 
contribuables :

 ̂ }  ,QUC au L 1 jan v ie r de l ’année de l ’im position 
sont âgés de p lus de 65 ans ou attein ts d ’une  infirm ité 
ou d ’une invalid ité  les em pêchant de subvenir p a r leu r 
travail aux nécessités de l ’existence;

2 ) Qui ne sont passibles, au  t i tre  de l ’année con
sidérée, n i de l ’im pôt général sur le  revenu, n i de l ’un 
des im pôts cédulaires frap p an t les revenus d ’une ac ti
vité professionnelle de quelque n a tu re  q u ’elle soit 
(im pôt sur les bénéfices industrie ls, com m erciaux et a r ti
sanaux, im pôt su r les bénéfices agricoles, im pô t sur les 
tia item en ts et salaires, im pôt sur les bénéfices des p ro 
fessions non com m erciales) ;

3°) Qui, en  cas de logem ent com m un, n ’hab iten t 
q u ’avec des personnes rem plissan t les deux conditions 
ci-dessus;



CEN TRE PRÉN A TA L A L ’H O PIT A L4°) Qui ne sont pas assujettis, pour l ’année en  cause, 
à la  taxe sur les locaux insuffisam m ent occupés.
II. C o n tr ib u tio n  fo n c iè re  :

L ’article 179 de la  loi du 7 octobre 1946, prévoit 
le dégrèvem ent d ’office de la  contribu tion  foncière des 
propriétés bâties et des taxes annexes (sauf la  taxe d ’en 
lèvem ent des ordures m énagères) en faveur des p ro p rié 
taires et usufru itiers, p o u r  l ’im m eu b le  exclusivem en t 
h a b ité  p a r  eu x , s’ils rem plissent les conditions énum é
rées aux 1° et 2° du p arag raphe précédent.

Les dem andes de dégrèvem ent doivent ê tre  faites p ar 
écrit ou verbalem ent au C ontrôleur des C ontributions 
D irectes, 20, ru e  du Docteur-Desfossez (1er é tage). Elles 
doivent ê tre  accom pagnées des avertissements délivrés 
p our 1946, et de toutes justifications perm ettan t d ’é tab lir 
le  d ro it au dégrèvem ent.

Les réclam ants devront, en  ou tre , souscrire la  décla- 
"ration p o u r les locaux insuffisam m ent occupés, s’ils ne 
l ’ont déjà faite .
I I I . A u tre s  d ég rèvem en ts  :

Les p rop rié ta ires ou usufruitiers d ’im m eubles bâtis, 
qui ne rem plissen t pas les conditions visées ci-dessus 
pour bénéficier d ’u n  dégrèvem ent d ’office peuvent ob te
n ir la  rem ise ou la  m odération des cotisations afférentes 
à leurs im m eubles, lorsque les revenus qu ’ils en tiren t, 
jo in ts à leurs autres ressources, ne leu r perm etten t pas 
de satisfaire aux besoins norm aux de l ’existence et de 
s’acqu itte r envers le  T résor.

Les dem andes de dégrèvem ent doivent, dans ce cas, 
ê tre  adressées au d irecteur des C ontributions Directes 
du départem ent où est situé l ’im m euble. L ’adresse du 
d irecteur figure au verso de l ’avertissem ent qui doit être 
jo in t à la  réclam ation.

PR O LO N G A TIO N  DU SERVICE 
D ES LIGNES D ’AUTOBUS 272  E T  175

Nous avons le  p la isir d ’inform er nos concitoyens 
q u ’à la  su ite  d ’une  dém arche effectuée auprès de la 
Com pagnie du C hem in d e  F e r M étropolitain  de P aris, 
Réseau R outier, nous avons pu  ob ten ir que le service 
de la  ligne d ’autobus 272, P orte  de Saint-C loud-Pont 
de Saint-C loud, soit assuré ju sq u ’à 0 h . 15.

I l  n ’a pas encore été possible de nous donner satis
faction concernant la  prolongation du service de la 
ligne 175, P o n t d e  Saint-Cloud-N euilly. La question 
est toutefois à l ’é tude  e t une décision - in terv iendra 
u ltérieurem ent.

Voici d ’ailleurs le  tex te  de la  le ttre  adressée au 
M aire, le  24 octobre 1946 :

COM PAGNIE DU CHEM IN DE FE R  M ÉTROPO LITAIN 
DE PA RIS

M onsieur le Maire de Saint-Cloud  
(Seine-et-Oise)

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,
E n réponse à votre le ttre  du 4 octobre 1946, nous avons 

l ’honneur- de vous faire  connaître qu ’à dater du  4 novem bre p ro 
chain, le service ,de la ligne n° 272 sera assuré ju sq u ’à 0 h . 15, 
en conform ité d’une  décision prise le 18 octobre par la Com mis
sion M ixte des T ransports du Conseil G énéral de la Seine.

M ais cet organism e, seul qualifié p o u r déterm iner lim ita ti
vem ent les lignes sur lesquelles le service est prolongé dans la 
soirée, n e  s’est pas prononcé en faveur de l ’application de cette 
m êm e m esure à la ligne n° 175.

V euillez agréer, M onsieur le M aire, l ’assurance de notre 
considération distinguée.

Le D irecteur du  Réseau R outier.

L ’effort de l ’A dm inistration  hospita lière  ten d  actuel
lem ent à donner à la  Com m une de Saint-Cloud et, p ar 
extension, à la  région qu i l ’environne, un  C entre de 
D épistage et de D iagnostic in fan tile , dans le  Cadre du 
p lan  régional d ’arm em ent san ita ire  dans le départem ent.

A cette création est liée un  grand p ro je t de m ater
n ité  m odèle, répondan t aux exigences d ’une technique 
m oderne.

E n a ttendan t la  réalisation  de ces p lans, la  Direction 
de l ’Action Sanita ire  e t Sociale de la  Caisse Régionale 
de Sécurité Sociale de Paris vient d ’agréer l ’H ôpita l 
de Saint-Cloud comme C entre P rén a ta l, dont le fonc
tionnem ent est prévu à p a r tir  du 1er janv ie r 1947.

Cette reconnaissance officielle perm ettra  aux futures 
m am ans, non seulem ent d ’être  in tégralem ent rem b o u r
sées des frais de radiologie, d ’analyses, de laborato ire  et 
de tous autres exam ens m édicaux, mais d ’être  a tten ti
vem ent suivies pendan t to u t le  tem ps de leu r grossesse 
avec le  m axim um  de garantie.

Le Bal de Bienfaisance 
de la Caisse des Écoles Publiques

Encore une fois, le bal organisé le 12 octobre d e r
n ier p a r le Comité de la  Caisse des Ecoles P ubliques de 
Saint-Cloud ob tin t un  rée l succès. Aux dires m êm e des 
personnes présentes, la  soirée qu i s’est déroulée dans 
une am biance parfaite  et dans une salle spécialem ent 
aménagée pour la  circonstance, fu t des plus agréables. 
Un orchestre de choix en tra îna  ju sq u ’au m atin  dan
seurs et danseuses qui rem portè ren t de cette m anifesta
tion  de bienfaisance un  excellent souvenir.

De m êm e qüe pour le bal p récédent, un  très grand 
nom bre de nos concitoyens, et en particu lie r des com 
m erçants, profitèrent de cette occasion pour m anifester 
leu r sym pathie à la  Caisse des Ecoles en faisant des dons 
en argent et en natu re . Les dons en natu re  p erm iren t 
au Comité de confectionner et de m ettre  en vente des 
pochettes surprises qui rap p o rtè ren t la  somme de 
20.600 francs. La mise aux enchères à l ’am éricaine 
d ’une pièce de tissu en d rap , offert p ar un  de nos con
citoyens qui avait déjà fa it un  don de 24,000 francs, a 
rap p o rté  5.720 francs, grâce à la  générosité de personnes 
présentes dans la  salle qui on t fa it m onter les enchères 
dans le seul bu t de venir en aide aux œuvres de la  
Caisse des Ecoles.

Le Comité rem ercie b ien  sincèrem ent tous les com 
m erçants ainsi que toutes les personnes qui ont répondu 
à son appel et qui on t com pris tou t l’in té rê t que p ré 
sente pour nos enfants la  Caisse des Ecoles Publiques. 
Tous ces donateurs deviennent sociétaires de la  Caisse 
des Ecoles e t seront convoqués incessam m ent en  Assem
blée générale à la  M airie. Deux généreuses personnes 
qui ont fa it des dons supérieurs à 20.000 francs de
v iennent M em bres B ienfaiteurs et leurs noms seront 
gravés sur le  tab leau  d ’honneur situé à la  M airie. Le 
Comité rem ercie égalem ent lp personnel enseignant 
ainsi que le  personnel de la  voirie e t de la  M airie qu i, 
par la peine q u ’ils ont prise, ont contribué au succès 
de ce gala de bienfaisance. ✓

Le M aire, p résident du Comité, tien t aussi à ''f é l i
citer et à rem ercier les m em bres du Comité qui se sont 
dépensés sans com pter po u r que réussisse pleinem ent 
cette m anifestation.

Leurs efforts n ’auront pas é té  vains puisque le t r é 
sorier de la  Caisse des Ecoles a encaissé à cette occasion 
la  coquette somme de 105.000 francs.



HOM M AGE D E SAINT-CLOUD 
AU SER G EN T LA W REN CE K ELLY  

P re m ie r  L ib é ra te u r  A m érica in  d e  la  V ille 
d e  S ain t-C loud

On së' rap p e lle  dans quelles circonstances le p rem iei 
m ilita ire  de l ’arm ée am éricainè, le  Sergent K e l l y  fu t 
blessé alors q u ’il  franchissait, le  25 août 1944, le  pon t 
de Saint-Cloud.

Ce sous-officier fu t après ses blessures, transpo rté  
d ’hô p ita l en h ô p ita l ju sq u ’à M iam i, en F lo ride , où  il 
a subi une nouvelle opéra tion . D ém obilisé parce que les 
m édecins n ’espéraien t plus d ’am éliorations, il avait la  
satisfaction de pouvoir m archer avec des béquilles. O r, 
m algré tous les soins d on t il é ta it l ’ob je t, le  sergent 
K e l l y  est m ort tou t récem m ent des suites de ses b les
sures. La V ille de Saint-C loud a expédié une m agni
fique croix de violettes que le  général M a t h e n e t ,  a tta 
ché m ilita ire  à l ’am bassade de F rance  est allé déposer 
sur la  tom be de Law rence K e l l y ,  au cim etière na tional 
de A rlington.

A ce propos, le B altim ore Sun  a éc rit les lignes su i
vantes que nous portons à la  connaissance de nos 
concitoyens :

« On peu t d ire que ce geste de sym pathie et d ’am itié est 
« typiquem ent français.

« Français et A m éricains sont fo rt éloignés les uns des autres 
« en m atière de langage, de tem péram ent, de coutum es, de goûts, 
« etc. Po litiquem ent, nos in térêts et nos positions se sont heurtés 
« aussi souvent qu ’ils se sont accordés. E t pourtan t, nous parlons 
« avec une  grande sincérité de no tre  am itié  trad itionnelle  avec 
« la  France. Si l ’on cherchait quel est le  lien  le  plus fo rt entre 
« nous, on le  trouvera it probablem ent dans le  sentim ent. C’est 
« cette qualité surtout que nous avons en com m un, et à un  très 
« haut degré.

« Les gens de Saint-Cloud n ’auraien t pu  envoyer cette croix 
« de violettes dans un  pays où on l ’au rait m ieux appréciée que 
« chez nous. Le sentim ent to u t seul n ’est sans doute pas une 
« solution a tous les problèm es m ondiaux. Mais i l  pou rra it je te r 
« des ponts au-dessus des fossés qui séparent les peuples, comme, 
« depuis des générations, il a su nous u n ir  aux Français. »

AVIS ET COMMUNIQUES

COM ITÉ D ’EN TEN TE D ES ASSOCIATIONS 
D ’ANCIENS COM BATTANTS DE SAINT-CLOUD

Au cours de sa réunion du 26 octobre 1946, le Com ité d ’En- 
tente des Associations d ’Anciens Com battants de Saint-Cloud, 
réunissant toutes les Associations d ’Anciens C om battants de la 
com m une, après avoir réglé le  program m e des diverses m anifes
tations prévues p o u r la journée anniversaire de l ’Arm istice victo
rieux de 1918 et émis le vœu tendan t à ce que soit rapidem ent 
reconnue la  qualité  de com battant aux ayants d ro it Anciens P r i 
sonniers de la guerre 1939-1945, a désigné son nouveau bureau 
pour l ’année 1946-1947. Ont été élus, à l ’unan im ité  :

Président : M. F u s e l l e , présiden t de la section locale des 
C om battants V olontaires des deux guerres et de la Résistance, 92, 
boulevard de la R épublique, à Saint-C loud.

Trésorier : M . C adet . présiden t de la section locale de l ’As
sociation R épublicaine des Anciens C om battants (A. R . A. C .), 22, 
avenue Duval-le-Cam us. à Saint-Cloud.

S e c r é ta ir e  : M. B é b a n c e b  m em bre du bureau de la section 
locale de l ’Union N ationale des C om battants (U. N . C .), 23, rue 
du  Calvaire, à Saint-Cloud.

Ce bureau  en trera  en fonctions le  U  novem bre prochain .
Le P résident dit C om ité d ’E nten te  pour Vannée 1945-1946,

R. M a il l e t .

*
*  *

LES COM BATTANTS V O LO N TA IRES
La section de Saint-Cloud de la Fédération  N ationale des 

Com battants V olontaires des guerres 1914-18 et 1934-45 et des 
Forces de la  Résistance, qu i com pte m ain tenan t 100 adhérents, 
s’est réu n ie  à la  M airie, le  27 octobre 1946, sous la  présidence

d e  R o b e r t  F in e l l e , q u i  a  r e n s e i g n é  m i n u t i e u s e m e n t  s e s  c a m a r a d e s  
s u r  l e s  l o i s  e t  d é c r e t s  s u s c e p t i b l e s  d e  f ix e r  l e u r  s i t u a t i o n .

Le statut e t les dro its des C. V. de la Résistance on t été lo n 
guem ent analysés. Des réponses satisfaisantes on t été faites à toutes 
les questions posées sur la  déterm ination  et la reconnaissance de 
la  qualité  de C om battants V olontaire, ainsi que sur les m odalités 
d ’attribu tion  de certaines décorations et récom penses com m ém o
ratives qui s’y rattachent.

Les ayants d ro it de ces décrets et ordonnances sont priés de 
se m ettre  d ’urgence en instance afin de bénéficier d ’une hom o
logation  rap ide  du  titre  qu i perm ettra  le  m ain tien  de la  carte de 
C om battant V olontaire actuellem ent délivrée sous réserve des d is
positions de la lo i fu tu re  qu i définira les nouvelles catégories de
C. V. à jo ind re  à celles de 1914-1918.

Le présiden t F in e l l e  s’étend it ensuite sur l ’action sociale de 
la Fédération  et passa en  revue la foule des problèm es généraux 
qu i se posent présentem ent dans l ’esp rit de chacun sur le plan  
du  patrio tism e, espérant que des cam arades nouveaux, les V olon
taires de l ’une ou l ’au tre  des deux guerres, enverront leu r adhé
sion au  secrétaire  général, R obert H a b d o u in , 8, rue  R ené-W eill, 
à Saint-C loud, en  m êm e tem ps que la  cotisation de 60 francs pour 
l ’année 1947.

Le program m e élaboré en vue des m anifestations du 11 N o 
vem bre a été unanim em ent approuvé. La cérém onie de la  Flam m e 
fu t l ’ob jet d ’une  a tten tion  particu lière  e t son ordonnance en fu t 
spécialem ent réglée.

L ’Assemblée se félicita  que cette in ia tive , à l ’actif des Com 
battants V olontaires, a it pu  ra llie r  au tour d ’eux toutes les Asso
ciations locales d ’Anciens C om battants dans une un ion  parfa ite  : 
ce qui prouve que le souvenir de nos chers m orts et l ’am our de 
la  pa trie  sont tou jou rs b ien  viyaces en nos cœurs français.

** *

CINÉ-CLUB

Le Ciné-Club a rep ris , dès octobre, son activité. La 
prem ière  séance consacrée à  René C l a i r ,  a perm is de 
faire  le  p o in t au  m om ent où, de re to u r des U. S. A ., le 
grand m etteu r en scène tou rne  U  A%e d ’Or.

Le 29 octobre, c’est M. G. S a d o u l ,  secrétaire général 
de la  F édéra tion  des Ciné-Clubs, chargé de cours à l ’In s 
titu t des H autes E tudes C iném atographiques, d irecteur 
des Etoiles, critique aux Lettres Françaises et à L ’Ecran  
Français e t au teur d ’une rem arquab le  H istoire G éné
rale du  Ciném a, qui nous p a rla  du  cinquan tenaire  du 
Ciném a. I l  nous présen ta  en ou tre  les films qui firent 
l ’é tonnem ent des Parisiens, en 1896 et quelques bandes 
dues à E d i s o n .

E nsuite, nous eûmes la  p rim eur du film La N ais
sance d u  Ciném a, p rix  du docum entaire au  festival de 
Venise.

Le 12 n o v em b re , grâce à l ’autorisation  de M. F o u r É -  
C o r m e r a y ,  directeur général du Ciném a et de l ’A dm i
n istra tion  des Dom aines, nous avons présenté un 
film actuellem ent in te rd it : L e Corbeau, avec P ie rre  
F r e s n a y  et D ita P a r l o .

Le Corbeau, réalisé pendan t l ’occupation, a fait 
couler beaucoup d ’encre. E n  dehors d ’une  « satire  de 
l ’hypocrisie bourgeoise dans sa form e provinciale » que 
certains approuvent et que d ’autres condam nent, se 
pose le p roblèm e de la  censure. Etes-vous p o u r ou 
contre la  censure ? C’est ce que nous vîmes au cours 
des débats qui fu ren t très animés.

Le 2 6  n o v em b re , la  sensualité au ciném a sera évo
quée en assistant à la  p ro jec tion  de F ifi Peau de Pêche, 
u n  film am éricain, avec M ae W e s t .

Le 10  d écem b re , le  Club se transform era en tr ib u 
nal. I l  aura  à ju g e r E toile sans L um ière, avec E d ith  
P i a f f ,  M ila P a r é l y ,  M arcel H e r r a n d ,  Yves M o n t a n d ,  
Serge R e g g ia n i  et Jules B e r r y .

M arcel B l ï s tÈ N E  aura à répondre  aux accusations 
portées contre son œ uvre. L ’in té rê t de cette séance rési
dera  en ce que nous aurons à découvrir à travers ce 
prem ier film les qualités et le style du réalisateu r de 
M acadam  qui avait obtenu' sept voix par le ju ry  chargé 
de la  sélection en  vue du  festival de Cannes, de faire



revivre pour nous l ’époque m arquan t la transition  entre 
le m uet et le  p a rlan t et aussi de poser, à nouveau, le 
problèm e de l ’utilisation  d ’une chanteuse au ciném a.

Voilà u n  beau  program m e en perspective. Nous espé
rons que les amis du ciném a viendront nom breux à nos 
séances et c’est su rtou t aux jeunes que nous faisons 
appel et que nous leu r dem andons d ’apporter leu r v ita 
lité aux débats publics qui ont lieu  après chaque séance.

Les séances ont lieu  au Ciném a « Le Régent », les 
deuxième et dern ier m ardis de chaque mois. Adhésion : 
50 francs par an. C otisation m ensuelle : 50 francs (deux 
séances).

** *

CERCLE D ’ÉCHECS DES COTEAUX
« L a T o u r  p re n d s  g a rd e  »

Téléphone : 41-06 Siège Social : 76, Boulevard Senard

Les réunions du cercle ont lieu  :
Le m ercredi, à 20 h. 15 : T ournois de cercle, cours de

débutants.
Le sam edi, à 14 h. 30 : m atch intercercle.

Le D im anche à 9 h . 30 : parties amicales.
Coupe de lM le-de-France : p o u r le p rem ier tour, l ’équipe locale 

recevra, le sam edi 9 novem bre, « La T our B lanche du 20e ». Le 
vainqueur de cette rencontre  recevra, le 23 novem bre, le Cercle 
Fou du R oi, de Paris.

Tournois de Saint-Cloud : ces épreuves com m enceront le m er
credi 6 novem bre.

Echéphiles, venez nom breux, le m eilleur accueil vous est 
réservé.

** *

ESPER A N TO
« Saint-C loud Espéranto? » vous p rie  de l ’honorer de votre 

présence aux m anifestations ci-après :
I I  Exposition de docum ents en Espéranto (entrée lib re ), 

du 9 au 17 novem bre 1946, à la M aison de l ’Education Populaire , 
à .l’occasion de son inauguration.

2° Courte réunion de propagande : le samedi 9 novembre, 
de 16 h . à 17 heures (entrée lib re ), à la Maison de l ’Education 
Populaire, salle du théâtre.

Au program m e :
a) Saint-C loud et VEsperanto, par M. R o b e r t  Georges,* P rési

dent de la Fédération  Espérantiste de la Région Parisienne et 
de « Saint-C loud Espéranto », délégué de In ternacia Espéranto 
Ligo ;

b) L 9Espéranto, langue des Etats-Unis du M onde ? par 
M. P e t i t , présiden t de l ’U nion Espérantiste Française et m em bre 
du Comité de In ternacia  Espéranto L igo;

c) Projection du film  « A N T A U E N  », par M . M a h é  (entrée 
lib re).

3° Ouverture de trois nouveaux cours d ’Espéranto en  16 leçons.
P o u r tous renseignem ents, s’adresser à  l ’Exposition ou écrire 

(joindre tim bre  pour réponse), à  M. R o b e r t  Georges, président, 
31, rue Jacoulet.

NI INVITAS VIN TUTKORE !

** *

L ASSOCIATION DÉS FAM ILLES DE SAINT-CLOUD 
signale q u ’une

G rande  R ep résen ta tio n  C in ém a to g ra p h iq u e
sera donnée p ar l ’Association, M ard i 19  N ovem bre, 
2 21 heures, salle du Régent, rue Gaston-Latouche.

' PROGRAM ME :

DOCUM ENTAIRE
ET

P R E M IE R  DE CO RD ÉE

P rix  des places : 15 fri, 2 0  fr. et 2 5  francs.
Le Président : R honé.

H IS T O R IQ U E  DE SA IN T-C LO U D

LE PAVILLON DE BRETEUIL 
dans le Parc de Saint-Cloud

---------------- — (Suite et fin  )

Après la  chute de L ouis-Philippe, le pavillon de 
B reteuil, comme le palais de Saint-C loud, se trouve 
dépendre du m inistère des T ravaux Publics et duran t 
les quatre  années qui précèdent le  rétablissem ent de 
l ’Em pire', l ’adm inistration  des Dom aines cherche à louer 
cette dem eure, composée d ’une « hab ita tion  de p la i
sance avec ja rd in  et dépendances ». La location com 
prenait non seulem ent les bâtim ents mais aussi le m obi
lier et avait lieu  aux enchères. La principale locataire 
fu t la  princesse M athilde B onaparte , la fille du vieux 
roi Jérôm e. Cousine germ aine du prince Louis-N apo
léon, dont elle avait failli être la  fem m e, la princesse 
vivait séparée du prince A natole Demidoff et s’était 
installée à  Paris dans les dernières années du règne de 
L ouis-Philippe. Dès la  présidence de Louis-Napoléon, 
son salon de la  rue de Courcelles devint rapidem ent 
célèbre. Elle y vivait entourée d ’artistes et d ’écrivains. 
Chaque été , elle p r it  l ’hab itude  de s’insta ller au p a 
villon de B reteuil. E lle y fit un  prem ier séjour duran t 
l ’été et l ’autom ne 1849. « M athilde vivait là entourée de 
ses plus proches amis et s’y liv rait à ses occupations 
artistiques. Afin de s’y m ieux consacrer, elle m énagea 
un délicieux boudoir garni de coussins m oelleux et de 
porcelaines choisies où elle lisait les derniers rom ans 
et les derniers livres de vers parus. Elle installa  sous 
le to it un atelier à sa fantaisie aux m urs tendus d ’étoffes 
et garnis d ’arm es, de tab leaux  et de croquis. E lle  y pei
gnait avec le  pe in tre  G iraud, tandis que dans un coin, 
N ieuw erkerke m odelait un  buste e t q u ’une des dames 
présentes faisait la lecture à hau te  voix. L ’après-m idi, 
N ieuw erkerke la  prom enait en voiture à travers les bois 
voisins de M eudon, M arnes, V ille-d’Avray ou Versailles. 
Vers le soir, elle recevait généralem ent des visites : 
Exelm ans, Castellanne, le p rince Lucien M urât venaient 
lu i apporter les dernières nouvelles de P a ris ... » (1). 
M athilde revint à B reteuil en 1850, sans doute en 1851 
e t elle s’y réinstalla  en ju in  1852. A nouveau, elle y 
o ffrit l ’hospitalité  à ses intim es qui se firent un p laisir 
de profiter de l ’invitation . Le dim anche, Saint A rnaud 
venait de Paris ainsi que le. général Daum as, l ’am usant 
docteur Véron qu i, de fabrican t de pilules s’é ta it élevé 
au rang de d irecteur d ’O péra. A quelques pas de là, 
le prince-président résidait au palais de Saint-Cloud et 
y donnait des fêtes que la  princesse M athilde présidait.

L ’E m pire  ré tab li, M athilde re tou rna  au pavillon de 
B reteu il pendan t l ’é té  1853. Vieil-Castel a raconté ce 
séjour dans ses m ém oires : « J ’ai passé deux jou rs à 
B reteuil. N iew erkerke hab ite  chez la princesse M athilde 
avec son valet de cham bre; ses chevaux et ses gens 
d ’écurie occupent les communs 'avec les chevaux et les 
gens de la^ Princesse. I l se prom ène avec elle dans le

(1) Joachim  Kiihn : La princesse M athilde.



parc cîe Saiiit-CIoiifl et sons les yeux de l ’E m pereu r, 
en veste de to ile ; enfin, il  brave tou t et se croit certain  
de F  avenir. » Ce séjour paraît ê tre  le d ern ie r de la p r in 
cesse M athilde. E lle avait alors Saint G ratien  où elle 
se p la isait p articu lièrem en t; de plus, 011 sait que son 
in tim ité  avec l ’Im péra trice  Eugénie ne fu t jam ais très 
chaude, aussi ne tenait-elle  pas spécialem ent à se tro u 
ver si près du couple im péria l. A près 1853, les p réc i
sions m anquen t pour continuer avec fidélité la  liste des 
hab itan ts du pavillon du M ail. Seul, un  entrefilet du 
M oniteur U niversel, du  3 octobre 1869, nous renseigne: 
on y lit : « ...L e château  de B reteu il, h ab ité  to u r à 
to u r p a r la princesse M ath ilde, la  grande-duchesse de 
B ade et la  grande-duchesse M arie de R ussie... »

E n 1870, quelques m ois avant la  chute de l ’E m pire , 
il y eu t u n  p ro je t, po u r lequel N apoléon I I I  avait donné 
son acceptation  de p rincipe , d ’in sta ller u n  observatoire 
de physique céleste dans le  pavillon  de B reteu il; le 
docteur Janssen en au ra it pris, la d irection , mais la 
guerre v in t in te rro m p re  le cours des trac ta tions et le 
p ro je t en resta là. A cette époque, les dépendances du 
pavillon consistaient en quelques bâtim ents p ou r les 
écuries ou les rem ises, construits dans la  cour supé
rieu re  et en une m aison p our les gens de service au 
sud du pavillon , sur le  m êm e plan .

D uran t le siège de P aris , des projectiles de pierre 
endom m agèrent considérablem ent le  pavillon de B re
teu il et dém oliren t com plètem ent les écuries et rem ises. 
I l  ne resta it du bâtim en t p rin c ip a l que les gros m urs; 
les planchers éta ien t en p a rtie  pourris e t tou te  la  to i
tu re  effondrée. Seule, la  m aison des gens de service se 
tro u v a it à peu près in tacte. C’est dans cet é ta t q u ’en 
1875, le Com ité In te rn a tio n a l des Poids e t M esures se 
proposa de louer le pavillon de B reteuil pour loger le 
personnel de son bu reau  et d ’édifier dans la  cour des 
bâtim ents destinés au  dépôt des prototypes et aux salles 
d ’observation; le  to u t à ses frais. La proposition fut 
acceptée e t le 4 octobre 1875, é ta it signé le procès- 
verbal de rem ise du pavillon au Com ité des Poids et 
M esures. L ’im m euble dom anial était mis g ratu item ent 
à la  disposition du Com ité pour to u t le tem ps que 
fonctionnerait cet organism e, à charge à lu i de le 
rem ettre  sans indem nité  et en bon é ta t à la  fin de la 
location. I l  é ta it stipu lé  que les arbres de h au te  lice 
du ja rd in  devaient ê tre  conservés; q u an t à ceux plantés 
dans la cour e t que le Com ité se trouvera it dans la 
nécessité d ’aba ttre , ils devaient ê tre  désignés au d irec
teu r des Dom aines qui les fe ra it vendre au profit de 
l ’E ta t. D orénavant, l ’accès du pavillon de B reteu il aura 
lieu à la  fois p a r  l ’en trée du parc  appelée grille  du Mail 
ou de B reteu il, donnan t d irectem ent sur la rou te  n a tio 
nale , et p ar l ’allée du T ille t et l ’allée du M ail.

A p a r tir  de la rem ise du pavillon de B reteu il au 
Com ité In te rn a tio n a l des Poids et M esures, le  bâ tim en t 
relève du m inistère des Affaires E trangères. Toutefois, 
aucuns travaux  ne peuvent ê tre  en trep ris  sans consulta
tion  de F architecte en chef du dom aine de Sain t-G ond . 
En 1926, le Com ité o b tin t du dom aine de Saiut-'Cloud 
une  bande de te rra in  en bo rd u re  du pavillon de B re

teu il, nécessaire pour réaliser un  agrandissem ent du 
b âtim en t de l ’observatoire qu i au rait essentiellem ent 
pour ob jet l ’insta lla tion  d ’instrum ents prévus pour des 
vérifications du dom aine de l ’électricité.

Telle est dans ses grandes lignes l ’h isto ire  de ce 
pavillon qui, après avoir connu les fêtes les plus b r il
lantes du xvii0 s'iècle, ab rité  dans ses m urs tan t de per- 
sonages célèbres, recueille  dorénavant et conserve le
m ètre-étalon.

H . K r a n t z - M a n o n c o u r t ,
Chargé*, de m is 'io n  à la D irection des Beaux-Arts.

É T A T  CIVIL .DU M OIS D ’O C TO B R E

N A ISSA N C E S

B lond M icheline, Jacqueline. — T rav ert R ené. — Canne 
N adine, M arcelle, R oberte. — O pportun  A nnie, F rançoise. — 
V acher Solange, Lucienne. — M ousset N icole, M arie, Félicie. — 
Dugue Pa trick , Robext. — Labille , R enée, A ntoinette. — Dutrieu 
Jean, Pierxe. — Alèg're Jean , A ndré. — Lécuvier C laudette, Ga- 
brielle . -— Boulais, M arie, C hristine, Colette. — M arie Eveline, 
Denise, Françoise. — R essot G érard. — R idet, Josiane, — Toul- 
zat Jean , François. — Francin  A nnick, Jacqueline . — Lucas 
Patrice. —- G iblain A lain, A lbert, M arcel. — R ouault Daniel, 
E m ile, Léopold. — Jâcquelin  L ionel, Louis. — Garcia C hantai, 
K etty, M ichèle. — B urda C hristian, A ndré, M arcel. — Sylvain 
A nne, M arie, Françoise. — Levasseur Jean , P ie ire , M arcel, Charles.
— Saucles Jacqueline, Jeanne. —- M aystrowski R aym onde, M ar
celle. — Boyer Guy, R ené. — M uret Jeaii, P ie rre . — M orin  Chris- 
tiane, Sim onne. — M artin  M arie, France. — H achnel M ichel, 
Ju lien , François. — Van K ilsdonk  N icole, M aria, G erm aine. — 
F lam ant Jean, C laude. î— B resteau Joë l, A lain, G érard. — Lemon- 
n ier Sim onne. — M auvignier E lisabeth , Pau lette . — M arais Jean , 
P ie rre . — M abila M ichel, C harles, F rédéric . — H ouille  H enri, 
A lain. — Caravaggi Jean , P ierre . — Vasseur Jean,, C laude, P ierre .
— Leiris C atherine, Agnès, M arie. — M aillard P a trick . — Pinon 
Joëlle , Sim one, H enriette . — B ourgeois Chislaine. — B erton Jean, 
Pau l, Fernand . — Leboc Françoise, Denise, Geneviève. — Stre- 
veler D anielle, Jeanne. —- Duval Evelyne, P ie rre tte . — Fontaine, 
C atherine, M arguerite, M arie. — Bouza Nicole, Jeannine. — 
Ornnès A lain, R ené. — C ourtio l M ichèle, A ndrée. — Foréaux 
Jules. -— G irard , M ichèle, A ndrée, Louise. — Scouarnec Jean, 
Claude. — T heurio t M onique. — Paulm ier G érard. — F errari 
M arie, F iance , Angèle. — Baatseh Josiane, Yvonne. — Chaudron 
B ernard , G érard. — Dunglas Patrice, François, E lie. - D esprès 
Pa trick , Michel,- Lucien. — T onnellie r G isèle. M onique. — 
Leroy A lain, Simon. — C ornière Jean-C laude. — H ardoin  Gé- 
ra r. — Jany M ichel, Octavé. — G randm ougin, M arie, Béatrice.
— C ardot M auricette. — G uillo t M aurice, A lbert. — B enreubi 
T ristan , O livier, Patrick . — Kam pont Hedwige, Anne. — Matais 
Jean , P ie rre . — B ougeard M ireille. — Ludivine M arie.

DECES
T urquey M arie-Yvonne, veuve Lam ande, 56 ans. — D utrieu 

Jean-P ierre , 1 jo u r. — Gaspais Maxda, 83 ans. —: Gineste Alphon- 
sine-M arie, veuve B ocquet, 88 ans. — Lay, 73 ans. — M ontagne 
Louis-Joseph, 64 ans. — Duvernoy C laude, 75 ans. — , C harnot 
Alice-M aria, veuve C arré, " 66 ans. — G ugenberger M aria, veuve 
Vergine, 84- ans.

M A R IA G E S

B izollier Em ile. Louis et M arie, Louise, A urélie  B izot. — 
Testa M aurizio et Mai-guerite Testa. — Ville A lbert et M arie, 
Pau l, Valentine Q uentin. — M iniussi B runo et Odette, Louise 
Dekeyser. — Brom  René, Em ile, M arie et Louise, Conception 
D ini. — Vassaux M aurice, Jean et Sonia Lem asson. — Ferrand  
R obert et Lucienne H enry. — Soudet Jacques et A lberte  L izundia.
— M arcel G uttin et Renée D utheil. — Deschizeaux Louis et 
Piei-rette Grangeon, — De Chastellux M arie, E douard , Louis et 
Geneviève N avarre. — Sandberg Serge et Cécile Lévy.

Le Gérant : A n t o i n e  BERTH ON. 
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